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La prévoyance en faveur du personnel
dans l'optique syndicale
Par Fritz Leuthy, secrétaire de l'Union syndicale suisse

(Exposé prononcé devant la Société bernoise pour l'étude des
problèmes du personnel)

Les organisateurs de cette journée m'ont invité à exposer, dans
l'optique syndicale, l'aménagement du régime obligatoire de la
prévoyance professionnelle ou «deuxième pilier». Il va sans dire que
notre conception diffère de plusieurs de celles qui s'esquissent ici
et là. Je rappelle que l'Union syndicale se prononce pour un système
de prévoyance vieillesse, survivants et invalidité reposant sur deux
piliers et que les fédérations affiliées s'emploient, depuis des années,
à développer par la voie contractuelle les institutions de prévoyance
des entreprises et professions.

Diversité ou synchronisation?

Où résident les différences entre les diverses conceptions? Je vais
tenter de répondre à la question. De manière tout empirique. J'ai
devant moi une insertion de la « Winterthour», société d'assurance
sur la vie:

«Prévoyance en faveur du personnel, oui! Mais nous ne sommes pas
pour des demi-mesures, qui ne vous seraient que de peu d'utilité.
Un régime de prévoyance doit être conçu de manière à répondre
pleinement aux besoins et aux possibilités de l'entreprise et de ses
collaborateurs. Faites-nous part de vos problèmes et nous étudierons

les solutions qui paraissent réalisables. Nous vous soumettrons
celle qui correspond exactement aux réalités de votre entreprise
(notre ordinateur offre un faisceau de 2322 solutions)».

Comment l'Union syndicale rédigerait-elle une insertion de ce genre?
A peu près ainsi:
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